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1. L’association 

1.1. Les buts 

(..) 

Art.4  Afin d’accomplir cette mission, l’association a pour but : 

1. De participer activement à la préparation des délégations ultérieures sous forme 
de séminaires et d’actions ciblées. 

2. De promouvoir l’échange des idées et d’expériences sous forme de réunions et 
de séances d’information afin d’encourager, d’initier et de supporter les futurs 
participants aux concours internationaux. 

3. De créer et de maintenir des relations amicales entre les personnes ayant 
participé ou étant intéressées aux concours internationaux des métiers organisés 
dans le cadre de l’organisation internationale de la formation professionnelle 

(..) 

1.2. Les organes et structures 

1.2.1. L’assemblée générale 2009 

L’assemblée générale a eu lieu le 24 mars 2009 au siège social de l’association 
à la Chambre des Métiers. 

1.2.2. Le Conseil d’administration 

Le conseil d’administration de l’association se compose de 9 personnes: 

 

Le président honoraire et président ff Romain THILL 

Le vice-président François ORTOLANI 

Le trésorier Greg BARBIER 

La secrétaire Josiane WALENTINY 

Les membres Norbert MEYER 

 Dan SCHROEDER 

 Aly SCHROEDER 

 Constant KASS 

Membre co-opté Jean WILTZIUS 

  

 

Il s’est réuni à dix reprises pour travailler sur les buts et objectifs de l’association.  
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1.2.3. Le bureau exécutif 

Le bureau exécutif se compose de quatre personnes : 

 

Le président honoraire et président ff Romain THILL 

Le vice-président François ORTOLANI 

Le trésorier Greg BARBIER 

La secrétaire Josiane WALENTINY 

 

1.3. Les décisions en 2009 

 

• la clôture de l’exercice 2008; 
• la modification des statuts de Luxskill Asbl 
• la centralisation de la coordination des concours Worklife / Euroskills  

/Worldskills au sein de Luxskill Asbl  
• la décision de ne pas organiser de concours sur le plan national pour  

l’année 2010 
• la décision de soutenir Euroskills 2010 
•     la décision de ne pas fêter les 10 ans d’existence de l’association 
• la décision d’organiser Worklife en printemps 2011 
• la décision de participer à Worldskills en septembre 2011 
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1.4. Les réunions 

Nombre Description 
  

10 Réunions du conseil d’administration 
8 Réunions en vue de la préparation de Worldskills 2009 
4 Réunions avec le ministère de l’éducation nationale, les 

ministères, chambres et fédérations concernées en vue de préparer 
la modification des statuts 

1 Assemblée générale ordinaire 
 

2. Les activités 

2.1. La validation de l’exercice 2009 

Nous avons clôturé l’exercice 2009 avec l’assemblée générale au 25 janvier 2010.  

2.2. Le mondial des métiers en 2009. 

 

 
 
Des dimensions olympiques. 
 
Après Montréal, en 1999, les canadiens invitaient pour la deuxième fois au “mondial 
des métiers”. Cinq années de préparation étaient nécessaires et à l’ouverture du 40ème 
mondial des métiers au « Stampede Coral » à Calgary, le président du comité 
d’organisation parlait de dimensions olympiques quant à l’ampleur que prenait cette 
organisation. 
 
En effet, 900 jeunes de l’industrie et de l’artisanat représentaient 46 pays de 5 
continents différents. Tous étaient accompagnés de leurs experts respectifs. 
 
Durant 4 jours, 150.000 mille intéressés pouvaient s’informer sur les 45 métiers 
représentés. 40.000 nuits d’hôtel devaient être assurées pour les participants.  
 
Ces quelques chiffres pour donner une idée de l’envergure de cette organisation. 
 
Ce « mondial des métiers » exige un investissement total de chaque participant et les 
cinq candidats luxembourgeois ont accepté le défi de réaliser le projet qui leurs était 
donné et qui devait être achevé dans un délai de 22 heures. 
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Il va sans dire qu’il s’agit d’une expérience unique que de pouvoir se mesurer aux 
meilleurs du monde. 
 
Les candidats ont pu réaliser une moyenne de 478 points sur un total de 600 et ils ont 
obtenu la 34ème place sur 46 nations représentées, donc à 9 % des gagnants qui 
étaient les coréens du sud. Notons également, qu’en 2007 les luxembourgeois 
s’étaient placés à 5 % des gagnants et avaient atteints la 16ème place. 
 
Il est évident qu’il ne peut y avoir qu’un seul champion du monde et à ce niveau 
chaque inattention, aussi petite qu’elle soit, fait perdre des points. 
 
Néanmoins, chaque participant peut être fier de ses résultats. 
 
 
Les candidats luxembourgeois 
 

Candidat Prénom, nom, 
métier 

Maximum 
possible 600 

points 

Meilleur score      
par métier 

 

 

Monsieur Christophe 
Kleinert 

Wall & Floor Tiling 

500 points 538 points 

 

Monsieur Charles 
Kaufman 

Automobile 
Technology 

492 points 564 points 

 

 

Monsieur 
Christopher Ledig 

Plumbing 

488 points 535 points 

 

Monsieur Yves 
Zimmer 

Industrial Control 

466 points 541 points 

 

Monsieur Marco Da 
Silva 

CNC Turning 

444 points 542 points 
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LUXSKILL A.s.b.l. 8 
Rapport des activités 

CTH – Luxskill – rapport des activités 2009 

 

2.3. Le divers 

2.3.1. Les représentations et les visites 

Les membres du conseil d’administration ont représenté l’association à plusieurs reprises, 
notamment lors de la remise des diplômes du brevet de maîtrise, des diplômes de fin 
d’apprentissage et des visites auprès des ministères et des administrations. 

2.3.2. La proposition de modification des statuts Luxskill Asbl 

2.3.2.1. L’exposé de motifs 

La Luxskill Asbl a été créée, il y a dix ans maintenant. Le 4 juin 1999 les statuts ont été 
déposés et fin novembre 1999 la première réunion du conseil d’administration a eu lieu. 

 

En 2000, la première édition des Concours Nationaux des Métiers avec Worklife  se tint au 
CNFPC à Esch-sur-Alzette. Ils ont lieu tous les deux ans et jusqu’à maintenant 5 éditions ont 
été organisées avec l’appui financier et moral de différents ministères et des chambres 
professionnelles concernées ainsi que de sponsors du secteur privé. La prochaine édition 
devra être organisée en 2011. 

 

Après 10 ans d’existence de LUXSKILL Asbl, le moment est venu pour faire une analyse du 
passé et d’ouvrir des perspectives pour l’avenir, en vue d’assurer la pérennité de 
l’association, avec l’objectif de la mettre en mesure de remplir les missions qui lui 
incombent de par ses statuts.  

 

Dans le cadre de réunions de travail avec le ministère de l’Education nationale et de la 
Formation professionnelle, service de la Formation professionnelle, et les chambres 
professionnelles concernées, il a été procédé à cette analyse, y compris des réflexions sur 
le développement futur de l’association. 

 

Le 6 janvier 2010, le conseil d’administration de LUXSKILL Asbl a élaboré une modification 
des statuts de l’association, avec les finalités suivantes: 

 

- souligner la mission nationale de LUXSKILL Asbl et lui donner une assise plus 
solide, en intégrant, sur base des statuts, les ministères et les chambres 
professionnelles concernés dans les structures de LUXSKILL Asbl, et ceci par la 
création d’un conseil d’accompagnement;   

 

- élargir la possibilité de devenir membre à des personnes qui se déclarent être 
prêtes à soutenir l’objet et les missions de l’Asbl ; 

 

- professionnaliser la gestion de LUXSKILL Asbl en consolidant la fonction de 
secrétaire coordinateur et en dépassant le concept du bénévolat; 
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- pérenniser le financement des activités de LUXSKILL Asbl, de sorte que celui-ci ne 
dépende en grande partie du résultat du sponsoring ; 

 

- coordonner les activités concernant les concours nationaux, européens et 
internationaux. 

 

L’objet des modifications proposées concerne : 

 

a) la mission et les buts de l’association (articles 3 et 4): la promotion et l’organisation 
des concours nationaux des métiers ainsi que la coordination des concours 
nationaux, européens et internationaux; 

 

b) la possibilité donnée à des personnes privées de devenir membres de l’association, 
en vue de l’appuyer dans ses objectifs (articles 5) 

 

c) la possibilité d’élargir le nombre des membres du  conseil d’administration 
      (article 8 ): le nombre peut être supérieur à 7; 

             

d) l’élargissement de l’assise de l’association (articles 15 et 16 nouveaux): la 
représentation statutaire des ministères et des chambres professionnelles 
concernées par la création d’un conseil d’accompagnement; 

 

e) le financement des concours nationaux et de la participation aux concours 
européens et internationaux (nouvel article 20): l’accent est mis sur les crédits 
inscrits dans le budget de l’Etat et l’appui financier des chambres professionnelles, 
le sponsoring du secteur privé jouant un rôle complémentaire. 

 

L’adoption de la modification de statuts devra se faire très prochainement dans une 
assemblée générale de LUXSKILL Asbl, afin que le nouveau comité à mettre en place sur 
base des statuts nouveaux puisse démarrer ses travaux en janvier 2010. 

 

Statuts du 8 juin 1999 Modifications proposées 

 
Art. 3. Mission et Objet. La mission de l’association est 
de participer à la sensibilisation des jeunes, à la 
formation professionnelle et de divulguer l’idée des 
concours internationaux des métiers. 
 
 
 
Art. 4. Afin d’accomplir cette mission, l’association a 
pour but: 
1. De participer activement à la préparation des 
délégations ultérieures sous forme de séminaires et 
d’actions ciblées. 
2. De promouvoir l’échange des idées et 
d’expériences sous forme de réunions et de séances 
d’information afin d’encourager, d’initier et de 
supporter les futurs participants aux concours 
internationaux. 
 
 
 

Art.3. La mission de l’association est de participer à la 

sensibilisation des jeunes à la formation 

professionnelle et de divulguer l’idée des concours 

nationaux, européens et internationaux. 

 

Art.4.  ………………………………………………………….. 
1. D’organiser des concours nationaux des 

métiers en coopération avec les chambres 
professionnelles et les ministères concernés. 

2. De proposer les délégations participant aux 

        concours européens et internationaux et de   

        participer activement à leur préparation sous  

        forme de séminaires et d’actions ciblées. 

3. 

4.    … 
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Art. 8. Administration. L’association est gérée par un 
conseil d’administration de cinq membres effectifs au 
moins et de sept membres effectifs au plus élus pour 
quatre années par l’assemblée générale;  
 
 
 
Art. 15. Assemblée générale. L’assemblée générale se 
compose de tous les membres ayant rempli leurs 
obligations vis-à-vis de l’association et se réunit une 
fois par an en session ordinaire sur convocation du 
conseil d’administration. Celui-ci peut convoquer une 
assemblée générale extraordinaire chaque fois qu’il le 
juge utile et nécessaire. A la suite d’une demande 
écrite d’un cinquième des membres le conseil 
d’administration doit convoquer dans un délai de 
trente jours une assemblée générale extraordinaire, 
en mettant à l’ordre du jour le motif de la demande. 
La convocation de l’assemblée générale ordinaire doit 
être portée à la connaissance des membres au moins 
quinze jours à la date fixée, au moins cinq jours dans 
le cas d’une assemblée générale extraordinaire. 
L’ordre du jour doit être joint à ces convocations. 
Le vote par procuration n’est pas possible. 

 

 

Art. 16. Les délibérations des assemblées générales 
sont réglées par les articles 7 et 8 de la loi du 21 avril 
1928 sur les associations et les fondations sans but 
lucratif, telle qu’elle a été modifiée. En cas de partage 
des voix, celle du président ou de celui qui le 
remplace est prépondérante. Il est tenu un registre 
des procès-verbaux contenant les délibérations prises 
par les assemblées générales. Le registre est 
conservé au siège social où tous les membres 
peuvent en prendre connaissance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Art.5.  ………………………………………………………….. 

     … 

Peuvent devenir des membres effectifs, toutes 

personnes ayant participé aux concours 

internationaux et nationaux, ainsi que les personnes 

qui veulent soutenir l’objet et les missions précisés 

aux articles 3 et 4.     

       

       

Art. 8.  L’association est administrée par un conseil 

d’administration composé de sept membres   

au moins, élus pour quatre années par   

l’assemblée générale. …… 

 

 

Art. 15. nouveau 

Le conseil d’administration est assisté par un conseil 

d’accompagnement. 

Le conseil d’accompagnement approuve notamment : 

a)  la politique générale et les choix stratégiques de 

     LUXSKILL Asbl; 

b)  le projet de budget annuel;  

c)  le rapport d’activités et le décompte annuel; 

d)  l’organisation des concours nationaux des métiers; 

e) la proposition des délégations participant aux  

     concours européens et internationaux; 

 

 

 

Art. 16 nouveau 

Le conseil d’accompagnement est composé de: 

a) un représentant du ministère de l’Education  

     nationale et de la Formation professionnelle; 

b) un représentant du ministère du Travail et de 

    l’Emploi; 

c) un représentant du ministère des Classes  

    moyennes et du Tourisme; 

d) un représentant du ministère de l’Economie; 

e) un représentant de la Chambre d’agriculture; 

f)  un représentant de la Chambre de Commerce; 

g)  un représentant de la Chambre des Métiers; 

h)  un représentant de la Chambre des Salariés; 

i) un représentant du Collège des directeurs de 

    l’enseignement secondaire technique. 

 

Le président, le secrétaire et le trésorier de LUXSKILL 

Asbl assistent avec voix consultative aux réunions du 

conseil d’accompagnement. 

 

Le conseil d’accompagnement est présidé par le 

représentant du ministère de l’Education nationale et 
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Art. 20. Modifications des statuts. - Dissolution. Toute 
modification des statuts se fait conformément aux 
règles énoncées à l’article 8 de la loi du 21 avril 1928 
sur les associations et les fondations sans but lucratif, 
telle qu’elle a été modifiée. 
 

de la  Formation professionnelle. Il se réunit au moins 

une fois par an. 

 

 

Art. 20 nouveau : 

Le financement des concours nationaux des métiers 

et la participation aux concours européens et 

internationaux  peut provenir de 

 
-  crédits inscrits dans le budget de l’Etat 
-  subventions des chambres professionnelles,  
          en argent ou en nature. 
-  dons de sponsors du secteur privé. 

 

Des conventions à conclure entre LUXSKILL Asbl, les 

ministères et les chambres professionnelles 

concernés,  règlent les détails de ce financement. 
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3. Dossier de presse 

Article du « Luxemburger Wort », février 2009 

Récompense des candidats méritants aux championnats européens des métiers 2008 à 
Rotterdam 
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Article du « Journal », février 2009 

Récompense des candidats méritants aux championnats européens des métiers 2008 à 
Rotterdam 
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Article du « Handwierk » - mois de mai 2009 

Assemblée Générale du 24 mars 2009 
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Article du « Luxemburger Wort » du 24 novembre 2009 

Réception donnée en l’honneur des participants luxembourgeois au Worldskills 2009 
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Article du « Tageblatt » du 26 novembre 2009 

Réception donnée en l’honneur des participants luxembourgeois au Worldskills 2009 
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Article du « Journal » du 25 novembre 2009 

Réception donnée en l’honneur des participants luxembourgeois au Worldskills 2009 
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Article du « Quotidien » du 24 novembre 2009 

Réception donnée en l’honneur des participants luxembourgeois au Worldskills 2009 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LUXSKILL A.s.b.l. 19 
Rapport des activités 

CTH – Luxskill – rapport des activités 2009 

Article du « Luxemburger Wort » du 28 novembre 2009 

Réception donnée en l’honneur des participants luxembourgeois au Worldskills 2009 
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Article « site internet du Lycée Josy Barthel »  

 

 
Auszeichnung für ehemaligen Schüler des LJBM 
 
Vom 1. bis 6. September fand in Calgary (Kanada) die Weltmeisterschaft der 
Handwerksberufe statt. Von den 5 
luxemburger Teilnehmern, die im nationalen Wettbewerb LUXSKILL der 
Landesmeisterschaft selektioniert wurden, ist 
der Fliesenleger Christoph Kleinert in Calgary als bester der Nation hervorgegangen. Hierfür 
erhielt er eine Medaille 
Weiterhin bekam er ein Leistungsdiplom für seine hervorragende Arbeit (500 von maximal 
600 Punkten). 
Christophe Kleinert wurde von Constant Kass, seinem Trainer und Experte bei Worldskill, 
begleitet. 
Christophe Kleinert hat seine Ausbildung als Fliesenleger von 2005 bis 2008 im LJBM 
absolviert. 
 

 

 
 


